
212 LE ROSAIRE, JUILLET 1896.

n'est pas requise ; l'intention virtuelle suffit; et j'expliq,
à l'instant, ces deux espèces d'intentions.

L'intention est actuelle, lorsque la volonté, par un
te présent et réfléchi, accomplit une action pour un 1
déterminé en regard duquel elle poursuit et achève ce
action.

L'intention est virtuelle, lorsque, après s'être prop<
de faire une chose pour un but déterminé, on fait ce
chose sans penser actuellement à ce but que l'on veut
teindre.

Citons, d'après l'abbé Collet (traité des Indulgene,
un exemple de ces deux intentions.

Je prends mon chapelet, je l'offre à Dieu et je le rée
pour gagner l'indulgence attachée à cette prière: voilà u
intention actuelle explicite et formelle.

Le matin, j'offre à Dieu, en vue de gagner les indi
gences tout ce que je pourrai faire dans la journée d'ac1
de piété capables de me procurer ces indulgences ; je (
plus tard mon chapelet sans me rappeler ce premier de
sein : voilà une intention virtuelle. Elle suffit pour g
gner l'indulgence attachée au chapelet. De même,un jo
de fête, vous désirez gagner l'indulgence plénière acc<
dée à cette solennité. Vous vous confessez et vous pri
dans cette intention, puis quand le moment de la commn
nion est venu, vous allez à la sainte table sans vous so
venir de l'indulgence : vous pouvez être tranquille ; vo
avez gagné l'indulgence en vertu de l'intention virtuelle.

Il est donc très important de former,dès le matin,1'i
tention de gagner toutes les indulgences que l'Eglise, da
sa bonté maternelle, a semées sous chacun de nos pa
Cette orientation générale de notre esprit et de notre v
lonté vers toutes ces bonnes oeuvres enrichies d'indulge
ces, suffira pour nous faire recueillir, chaque jour, ui
ample moisson de faveurs spirituelles, solde et acquitt
ment de nos dettes temporelles ou de celles des autres
l'égard de la justice de Dieu.

Pour gagner les indulgences il faut deuxièmeme
se trouver en état de grâce " car, dit saint Thomas, l
" membre mort ne reçoit pas l'influence des autres mer
bres vivants " et le pape Urbain VIII écrivait à un év
que : " Avertissez vos fidèles que c'est vainement qu'i
" espèrent puiser dans le trésor des indulgences, s'ils j


